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Changement de pratique de la collecte des « non recyclables »
Le SIRCTOM (Syndicat intercommunal Rhodanien de Collecte et Traitement des Ordures Ménagères) assure la collecte des déchets ménagers produits par les 65 130 habitants de son territoire, composé de 48 communes regroupées au sein de 5 Communautés de Communes : Rhone Valloire, Pays de l’Hermitage, Deux Rives, Galaure et Quatre Collines. 
Le SIRCTOM recherche en permanence à remplir sa mission dans un souci de confort pour ses Administrés, de sécurité de ses Agents et également de maîtrise de ses dépenses. 

Le Conseil Syndical, s’inspirant de l’expérience d’autres Collectivités Locales similaires, a validé le projet de développer la collecte des Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) en conteneurs de grand volume (5 m3) semi-enterrés. 

Le premier secteur à bénéficier de ce changement est la Communauté de Communes de La Galaure (8 communes, plus de 6699 habitants). Ce sont plus de 50 conteneurs qui seront installés sur 20 lieux en service à terme.

Afin de vérifier la pertinence des sites pressentis pour accueillir ces équipements semi enterrés, certaines communes ont d’ores et déjà souhaité que les bacs actuels soient regroupés sur lesdits emplacements. Ainsi, dès le 2 août prochain, la commune de Saint Avit n’offrira qu’un unique point de dépôt (au parking du cimetière) et Ratières 2 lieux (« village » et « champ du puits »). La commune de Saint Uze, qui affiche aujourd’hui 68 points de collecte, offrira 7 lieux dédiés aux déchets ménagers à compter de la semaine 32.  

Des affiches ont été (ou vont prochainement être) installées pour prévenir les Usagers du déplacement des conteneurs vers ces sites. Une notice présentant le programme doit par ailleurs être distribuée dans les boites aux lettres.
ATTENTION : Les Usagers qui ne respecteront pas ces nouvelles modalités de collecte des déchets ménagers non recyclables s’exposeront aux contraventions légales (articles R632-1, R 635-8 et R 644-2 du Code Pénal).

